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SEANCE DU 19/03/2019  
 
 
 

ü VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2018  
 
Le Conseil municipal sous la présidence de Raphaël DAGUSÉ, adjoint, délibérant sur le compte administratif de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ [ƛƻƴŜƭ D!½9!¦Σ aŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 
supplémentaire et les décisions modificŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Τ  

 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 

 Section de Fonctionnement {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Dépenses 306 мффΣос ϵ 595 спфΣфп ϵ 

Recettes 442 тпуΣус ϵ 698 нонΣпо ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
(Excédent ou déficit) 

+ 136 рпфΣрл ϵ + 102 рунΣпф ϵ 

Restes à réaliser  - 36 фнпΣсм ϵ 

Résultat reporté n-1 + 145 млмΣрн ϵ - 333 онсΣсу ϵ 

Résultat de clôture 
(Excédent ou déficit) 

+ 281 срмΣлн ϵ - 230 тппΣмф ϵ 

 
 

Constate aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes les 
identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘΩŜƴtrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

   Reconnait la sincérité des restes à réaliser ;  
   Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 
   aƻƴǎƛŜǳǊ [ƛƻƴŜƭ D!½9!¦Σ aŀƛǊŜΣ ǎΩest retiré au moment du vote. 
 
 
 

LõECHO DES GEMMOIS 

 
 

Flash info 
Horaires dõouverture de la 

mairie durant  lõ®t® : 

Lundi 5 et mercredi 7 août  

Lundi 12 et mercredi 14 août  

De 14 h à 18 h  

Fermée du 15 au 25 août  
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ü COMMUNE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019  
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŀ ǾƻǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ōǳŘƎŜǘ : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ü LOTISSEMENT LES VIOLETTES  : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019  
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŀ ǾƻǘŞ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ōǳŘƎŜǘ : 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

ü ASSAINISSEMENT  : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018  
 
Le Conseil municipal sous la présidence de Raphaël DAGUSÉ, adjoint, délibérant sur le compte 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ [ƛƻƴŜƭ D!½9!¦Σ aŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 
primitif, le budget supplémentaire et lŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Τ  
 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

   Section de Fonctionnement {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Dépenses 21 фнтΣнт ϵ мн тлоΣлл ϵ 

Recettes 26 лпрΣнс ϵ 19 лруΣфт ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
(Excédent ou déficit) 

Ҍ п ммтΣфф ϵ + 6 оррΣфт ϵ 

Résultat reporté n-1 Ҍ у мфсΣус ϵ - 1 мффΣут ϵ 

Résultat de clôture 
(Excédent ou déficit) 

+ 12 омпΣур ϵ Ҍ р мрсΣмл ϵ 

Constate aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes les 
identités ; 
de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ    ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

   Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
   Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
   aƻƴǎƛŜǳǊ [ƛƻƴŜƭ D!½9!¦Σ aŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ vote. 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 434 тппΦлл ϵ попΦтппΦлл ϵ 

INVESTISSEMENT стл ороΦут ϵ 670 ороΦут ϵ 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 42 упнΦмл ϵ 42 упнΦмл ϵ 

INVESTISSEMENT 21 нолΦлу ϵ 21 нолΦлу ϵ 
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ü VOTE DES TAUX DôIMPOSITION 2019 
  
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
évènements à venir et des orientations inter-communales. 

2019 Taux 

T.H. 14.68 % 

T.F. 16.20 % 

T.F.B. 37.35 % 

Le Conseil municipal décide de maintenir en 2019 les taux votés pour 2018. 
 

ü VOTE DES SUBVENTIONS 2019  
 

1.  PARTICIPATION ÉCOLE PUBLIQUE DE CHAVAGNES - LES- REDOUX : 

RÉPARTITION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2018  
 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлму ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł по мрнΣпо ϵ ǇƻǳǊ рл ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƛǘ усоΣлр ϵ ǇŀǊ ŞƭŝǾŜΦ ¢Ǌƻƛǎ 
ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ¢ŀƭƭǳŘ {ǘŜ DŜƳƳŜ ǎƻƴǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΨŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŀǾŀƎƴŜǎ ƭŜǎ wŜŘƻǳȄΣ ƴƻǘǊŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ł н руфΣмр ϵΦ 
Le Conseil municipal accepte la participation demandée pour 2019. 
 

2.  PARTICIPATION ÉCOLE PUBLIQUE DE CHANTONNAY : RÉPARTITION DES 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2018  
 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмтκнлмуΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ƳƻƴǘŀƛŜƴǘ Ł пфлΣму ϵ ǇŀǊ ŞƭŝǾŜ Ŝƴ 
ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ¢ŀƭƭǳŘ {ǘŜ DŜƳƳŜ ǎƻƴǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ǉǳōlique de Chantonnay (1 en CE2 
Ŝǘ н Ŝƴ /aнύΣ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ł м птлΣрп ϵΦ 
Le Conseil municipal accepte la participation demandée pour 2019. 
 

3. SUBVENTION OGEC CANTINE SCOLAIRE  
 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмтκнлму Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ м фмп ϵ ŀǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуκнлмф Ŝǎǘ ŘŜ ф ллл ϵ ǇƻǳǊ нф ŜƴŦŀƴǘǎ 
ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ оΣур ϵ ǇŀǊ ǊŜǇŀǎΦ  
Le Conseil municipal accepte la participation demandée pour 2019. 
 

4. SUBVENTION ASSOCIATION FARANDOLE  

 
1 216,50 heures ont été « vendues η ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ¢ŀƭƭǳŘ {ŀƛƴǘŜ DŜƳƳŜΦ 
Dans le cadre du partenariat avec les autres municipalités (Mouilleron-Saint Germain, Bazoges En 
Pareds), il est convenu que la participation des communes serait de même niveau sur les heures 
« vendues η όоΣпр ϵκƘŜǳǊŜύΣ ǉǳŜƭǉǳŜ-ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǾŜƴŘǳŜǎ 
N -м ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ¢ŀƭƭǳŘ {ŀƛƴǘŜ DŜƳƳŜΣ 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ нлмф ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ п нлсΣтм ϵΦ 
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Le Conseil municipal accepte la participation demandée pour 2019. 
 
 

ü VOTE DES SUBVENTIONS  
 
Les différentes demandes de subventions à ce jour sont dans le tableau suivant : 
 

AVENIR GYMNIQUE LA CHATAIGNERAIE LA CHATAIGNERAIE  35 

BTP CFA SAINT HERBLAIN  35 

CFA MFR IFACOM LA FERRIERE 35 

CYCLISME REGION POUZAUGES POUZAUGES 25 

MAISON FAMILIALE HORTICOLE MAREUIL SUR LAY 35 

MFR CFA MOUILLERON ST GERMAIN 35 

PAC TWIRLING POUZAUGES POUZAUGES 70 

URMA ESFORA LA ROCHE SUR YON 92 

PBFC (association sportive) POUZAUGES 500 

UNC TALLUD SAINTE GEMME 70 

 
Le Conseil municipal vote les subventions aux associations et organismes. 
 

ü CR£ATION DôEMPLOI DôADJOINT TECHNIQUE 
 
Louisette REVAUD ayant fait valoir ses droits à la retraite, elle est donc remplacée par Bernadette MERLET.  
 
 

SEANCE DU  8 AVRIL 2019  

 
 

ü MOBILIERS SALLE POLYVALENTE  
 
Les devis demandés pour 75 tables et 300 chaises de la salle polyvalente sont les suivants : 
 
COMAT ET VALCO                 17 476.25ϵ H.T 
TECHNIC CONTACT                         18 753.72ϵ H.T 
COLLECTIVITÉS ÉQUIPEMENTS    17 324.12ϵ H.T 
SÉDI ÉQUIPEMENTS                       16 035.30ϵ H.T 
 
La société COMAT ET VALCO a été retenue 
 
Les devis demandés pour la scène et le podium sont les suivants : 
 
COLLECTIVITÉ ÉQUIPEMENTS        7 350.15ϵ H.T 
PRODUCTION 85                              7 566.63ϵ H.T 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ /h[[9/¢L±L¢; ;v¦LtEMENTS 
 
Le Conseil municipal approuve les devis retenus. 



 

5 

 

 
 
 

ü SUBVENTION ÉCOLE PUBLIQUE DE MOUILLERON SAINT GERMAIN  
 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ aƻǳƛƭƭŜǊƻƴ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ ǇƻǳǊ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 
ус пплΣтс ϵ ǇƻǳǊ мнф ŞƭŝǾŜǎ Řƻƴǘ с ǎƻƴǘ ŘŜ ¢ŀƭƭǳŘ {ŀƛƴǘŜ DŜƳƳŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлмт Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ п лнлΣрл ϵΦ 
 
Le Conseil municipal valide la participation demandée pour 2017. 
 

ü PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU COMPLEXE 
SPORTIF DE CHAVAGNES LES REDOUX  

 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǊŘǊŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛƴ 
ŘΩǆǳǾǊŜ όƘŜǳǊŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎύΦ tƻǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊŎǳǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ нκо ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŀƭƭǳŘ {ǘŜ DŜƳƳŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ мм монΣмм ϵ pour 87 licenciés soit 127,96 
ϵκƭƛŎŜƴŎƛŞΦ  
tƻǳǊ ¢ŀƭƭǳŘ {ǘŜ DŜƳƳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝǎǘ ŘŜ млфΣуо ϵκƭƛŎŜƴŎƛŞΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ мнΦ  
bƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ нлму ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ł м омтΣфс ϵΦ 
 
Le Conseil municipal accepte la participation demandée pour 2019. 
 

ü TRAVAUX  SALLE POLYVALENTE  : ASSURANCE DOMMAGE -OUVRAGES  
 
Un courrier a été adressé aux 3 compagnies suivantes : 

- SMABTP 
- GROUPAMA 
- PILLIOT Assurances 

 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴŜ ǇƻǊǘŀƛǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ όƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜΣ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ  
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ олл моп ϵ I¢Φ 
{ŜǳƭŜ tL[[Lh¢ !ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ о ронΣфм ϵ ¢¢/κŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ мл ŀƴǎΦ 
 
Le Conseil municipal valide la cotisation demandée pour 2019. 
 
 

ü INFOS  DIVERSES  : 

 

1.  ÉGLISE -  POINT DE SITUATION ET DÉMARCHES  A VENIR  
 
{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘΨǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŜŦŦǊƻƛΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ 
pour sécuriser le périmètre et faire un état des travaux à réaliser pour les réparations. 
 
Un rendez-vous est prévu avec un architecte compétent sur ce genre de dossier. 
¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 

2.  TRIVALIS  
 

TRIVALIS met à disposition des autocollants STOP PUB à retirer en mairie. 
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SEANCE DU 13 MAI 2019  
 
 

ü ÉGLISE ï CONSULTATION DôARCHITECTES POUR LA MISSION DE 
R£FECTION DU CLOCHER DE Lô£GLISE 

 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƻŎƘŜǊΣ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŎƻƳǇŞǘŀƴǘ 
en la matière pour établir un état des lieux au plus précis qui sera le point de départ pour ensuite établir 
ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ /Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
estimatif des coûts qui nous servira de support pour solliciter des subventions. Ce cahier des charges 
sera également ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
Il convient que le conseil municipal, délibère afin de charger Monsieur le Maire de lancer la consultation 
afin de rŜǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 
 
Le Conseil municipal  
-missionne Madame JAUNAY, Architecte du Patrimoine (Cabinet A.A.R.P) pour établir un état des lieux 
des travaux à réaliser. 
-Charge Monsieur le Maire de lancer ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 

ü SOLLICITATION DE SUBVENTIONS POUR TRAVAUX DE Lô£GLISE 
 
[Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ǳƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎŜǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ 
servira de support pour solliciter des subventions auprès de différents partenaires qui pourraient nous 
accompagner dans cette démarche : 
- Conseil Départemental 
- Conseil Régional 
- Autres organismes 
 
Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès du Conseil 
Départemental, du Conseil Régional et des autres organismes. 
 

ü DEMANDE  DE SUBVENTION SOCIÉTÉ DE CHASSE SAINT HUBERT  
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ {ŀƛƴǘ IǳōŜǊǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мрлΦлл ϵΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ мллΦлл ϵ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ рлΦлл ϵ Ǉŀr rapport à 2018. 
 
LŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мллΦлл ϵΦ 
 

ü DEMANDE DE SUBVENTION ASSOCIATION DÉCOUVERTE DE LA 

NATURE  
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !5b ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
liées à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
LŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нллΦлл ϵΦ 



 

7 

 

 
 
 

ü DEMANDE DE PARTICIPATION SIVOM  
 

Le SIVOM a acheté une tractopelle ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ пр лллΦлл ϵ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 

SEANCE DU 13 /06/2019  
 
 

ü PROJET DôAM£NAGEMENT DôUN LOTISSEMENT IMPASSE DES 
PERVENCHES  

Lƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ±ƛƻƭŜǘǘŜǎΦ 
La commune est propriétaire de parcelles impasse des Pervenches, ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞƭƛōŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ł ƭŀƴŎŜǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le Conseƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ƭŀƴŎŜǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 
lotissement. 
 

ü RÉNOVATION DU LAVOIR ï CONSULTATION DES ENTREPRISES  
 
La structure du lavoir est en mauvais état, les tôles métalliques de la couverture sont rouillées. Dans la 
continuité du réaménagement du centre bourg et pour redonner une image attrayante, il est convenu 
de remettre en état la structure du lavoir.  
Il convient donc que le Conseil municipal délibère pour autoriser le maire à lancer une consultation 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŦŀƛǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
 
Le Conseil municipal autorise le Maire à lancer une consultation ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŦŀire la 
charpente et la couverture. 
 

ü VENTE DE MOBILIERS DE LA SALLE POLYVALENTE  
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ Υ 
- 25 plateaux de table formica 
- 45 plateaux de table en contre-plaqué 
- 91 pieds 
- 150 entretoises 
- 273 chaises 
мл ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǘŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞǎ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƻƛǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
pour remplacer les vieilles tables qui sont prêtées aux Gemmois.  
40 chaises seront mises à la salle municipale pour remplacer celles présentes actuellement.  
Le Conseil municipal propose de faire des lots qui seront mis en vente pour les habitants de la commune :  
18 lots seront composés de 3 tables (plateaux, pieds et entretoises correspondants) et de 12 chaises.  
Le prƛȄ ǎŜǊŀ ŘŜ тр ϵ ƭŜ ƭƻǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜ-ǇƭŀǉǳŞ Ŝǘ фл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
plateau en formica.  
[Ŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ŦŜǊƻƴǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ом 
juillet 2019. Ils ne pourront commaƴŘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻǘ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊΦ ¦ƴŜ ŘŀǘŜ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊΦ  
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Le Conseil municipal propose de faire des lots qui seront mis en vente pour les habitants de la commune. 
 

ü INFORMATIONS DIVERSES  : 
 

1.  Jur®s dõAssises 

 
Le Conseil Municipal a procédé au tirage aux sorts des jurés qui figureront sur la liste 
préparatoire pour 2020. Après un tirage préliminaire, la commune du Tallud-Ste-Gemme a été 
choisie. Trois personnes, figurant sur la liste électorale, ont été tirées au sort. 

 
2.  SCOM  

 
Dans le cadre de son programme d'amélioration du service déchèteries et afin de favoriser la 
valorisation des déchets, le SCOM a fait construire une nouvelle déchèterie entre Pouzauges 
et la Châtaigneraie. Ce nouveau site est situé à la Mauricière sur la commune de Montournais, 
près du rond-point de la rocade du bocage situé au nord du bourg de Réaumur, direction "la 
Geffardière".  
La nouvelle déchèterie de Montournais est ouverte au public à compter du 3 juin 2019 avec les 
horaires suivants : 
Lundiïvendredi-samedi : 9 h - 12 h / 14 h - 18 h 
Mardiïmercredi-jeudi : 9 h -12 h 
Elle propose les mêmes catégories de tri que sur les quatre autres déchèteries principales du 
SCOM (la Flocellière, la Châtaigneraie, Chantonnay, les Essarts). En parallèle, les déchèteries 
secondaires de Chavagnes-les-Redoux, Montournais et la Pommeraie-sur-Sèvre sont fermées 
depuis le 8 juin 2019. 
 

3.RAPPEL 
 

Relatif aux règles propres à préserver des nuisances en matière de bruit de voisinage 
(Arrêté préfectoral du 12 juillet 2013) 
 
Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures 
propres à préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage et 

ceci de jour comme de nuit.áLes occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'immeubles 
d'habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour 
éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits émanant de leurs activités, des appareils ou 
machines qu'ils utilisent ou par les travaux qu'ils effectuent. A cet effet, les travaux de bricolage 
et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique, ne sont autorisés qu'aux horaires 
suivants : 
 
- Les jours ouvrables : de 8h30à 12h et de 14h à 19h30 
- Les samedis : de 9hà 12h et de 15h à 19h 
- Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 
 

3.  Bibliothèque  
Nouveaux horaires : La bibliothèque est ouverte les mercredis de 15 h 30 à 17 h et les 2 
premiers samedis de chaque mois de 10 h 30 à 12 h.  

 

4.  Mairie  
La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et le lundi de 16 h 30 à 18 h. 
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A VOS AGENDAS  

 
1- Kermesse de lô®cole Ste Marie, le samedi 6 juillet à la salle polyvalente à partir de 14 h. 

 
2- Concours de pétanque, le vendredi 19 juillet à la salle polyvalente, organisé par le comité 

des fêtes. 

 
3-  Concours complet dô®quitation, le dimanche 22 septembre à la Tuilerie, organisé par 
lôassociation la CAFET. 
 

4- Inauguration du centre bourg, le café-restaurant et la salle polyvalente, le samedi 05 
octobre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 
 
Accès principal de la salle polyvalente                                                                  Accès secondaire de la salle polyvalente 

 

  
5- LôAssociation des Sentiers du Pays de Pouzauges (ASPP) en partenariat avec lôOffice 

de Tourisme propose des balades estivales. 
 
Les rendez-vous sont à 18 h 30 pour un départ précis à 19 h 00 : 
Lundi 15 juillet, La Flocellière 
Lundi 22 juillet, Réaumur 
Lundi 29 juillet, La Flocellière 
Lundi 5 août, Réaumur 
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QUELQUES EVENEMENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 Le 7 mai, cérémonie dans le cimetière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 3 mars, plus de 300 marcheurs ont emprunt® les 
quatre circuits propos®s par lôAssociation de 
découverte de la nature (ADN). Après deux années 
moyennes, en raison de la météo, la rando des 
grands-mères a repris son rythme. ç Nous sommes 
satisfaits du nombre de marcheursé La m®t®o 
nous a permis dôaccueillir les marcheurs dans de 
bonnes conditions è, confirme Guy Mandier, le 
responsable des circuits et de lôorganisation. Les 
bénévoles attendaient aux points de ravitaillement et 
¨ lôarriv®e pour servir soupe ¨ lôoignon et grill®es de 
mogettes. 

 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎΣ ŘŞƳƻƴǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ 

réaménagement de la place du centre-bourg, a 

retrouvé une seconde jeunesse. Ce monument, 

centenaire, a été rénové et réinstallé dans le 

cimetière, grâce à la ténacité et la persévérance de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ bationale des Combattants de la commune. 

« Les noms qui y sont gravés doivent être 

éternels », a déclaré Michel Leboeuf, président 

départeƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b/Φ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ƭΩ¦b/ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ 

Alfred Rautureau, poilu tombé le 7 mai 1917 dans la 

Marne. Ses descendants, très émus, étaient 

présents pour cet hommage. Pour clore cette 

matinée, Albin Allard, préǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦b/ Řǳ ¢ŀƭƭǳŘ-

Sainte-DŜƳƳŜΣ ŀ ǊŜœǳ ƭŜ aŞǊƛǘŜ DǊŀƴŘ ƻǊ ŘŜ ƭΩ¦b/Φ 

« Une décoration rare mais méritée par plus de 

trente ans au service du monde combattant et de 

la Mémoire » a souligné Michel Leboeuf. 
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